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Destinataires: 
Partis politiques 
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Autres milieux interesses 

lntroduction de l'echanqe automatique de renseignements relatifs aux comptes 
financiers (EAR) avec d'autres Etats partenaires a partir de 2020/2021: 
ouverture de la procedure de consultation 

Mesdames, Messieurs, 

Le 7 decernbre 2018, le Conseil federal a charqe le OFF de mener une procedure de 
consultation aupres des cantons, des partis politiques, des associations faitieres des 
communes, des villes et des reqions de montagne, des associations faitieres de 
l'economie qui ceuvrent au niveau national et des autres milieux interesses sur l'intro­ 
duction de l'echanqe automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers 
(EAR) avec d'autres Etats partenaires sur la base de l'accord multilateral sur l'EAR a 
partir de 2020/2021. 

Le delai imparti pour la consultation courtjusqu'au 20 mars 2019. 

Ce projet permet a la Suisse de cornpleter son reseau d'Etats partenaires afin qu'il 
corresponde aux derniers developpernents internationaux et qu'il contribue a rendre 
equitables les conditions de concurrence a l'echelle mondiale (/evel playing field). 
Conformernent a ce projet, la Suisse pourra proceder, en 2021, a un premier 
echanqe de renseignements relatifs aux comptes financiers avec l'Albanie, l'Azer­ 
batcjan, le Brunei Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Ma­ 
cao, les Maldives, le Nigeria, Niue, le Pakistan, le Perou, le Samoa, Sint-Maarten, 
Trinite-et-Tobaqo, la Turquie et le Vanuatu. L'introduction de l'EAR avec ces Etats 
partenaires ne comporte aucune difference par rapport aux procedures anterieures. 
Le Parlement doit adopter les arretes federaux correspondants, et les nouveaux 
Etats partenaires doivent satisfaire aux exigences de la norme internationale avant le 
premier echanqe de renseignements sur les comptes financiers. La Suisse ne trans­ 
mettra pas de donnees aux Etats et territoires qui ne respectent pas ces exigences. 
La mise en ceuvre de l'EAR avec les Etats partenaires proposes vise principalement 
a eviter l'inscription de la Suisse sur la liste des Etats non cooperatifs et, ainsi, a lui 
permettre de parer aux possibles mesures defensives. 

Par la presente, les partis politiques, les associations faitieres des communes, des 
villes et des reqions de montagne, les associations faitieres de l'econornie ainsi que 
les autres milieux interesses sont invites a donner leur avis sur l'introduction de l'EAR 
avec d'autres Etats partenaires en vertu de l'accord multilateral sur l'EAR a partir de 
2020/2021. 



Le dossier mis en consultation est disponible a l'adresse suivante: https://www.ad­ 
min.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html. 

Nous nous efforcons de publier les documents sous une forme accessible aux per­ 
sonnes handicapees, conforrnernent a la loi sur l'eqalite pour les handicapes (LHand; 
RS 151.3). Aussi nous saurions-vous gre de nous faire parvenir dans la mesure du 
possible votre avis sous forme electronique (priere de joindre une version Word en 
plus d'une version PDF) a l'adresse suivante, dans le delai imparti: 

vernehmlassungen@sif.admin.ch 

MM. Matthieu Boillat (tel. 058 462 26 38) et Christian Champeaux (tel. 058 466 18 
48) se tiennent a votre disposition pour toute question ou information cornplernen­ 
taire. 

s vous prions d'aqreer, Mesdames, Messieurs, l'expression de notre considera­ 
distinquee, 
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